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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances, présidée avec sérénité par M. Eric Bertinat, 
a traité ce projet de loi lors de sa séance du 19 janvier 2011 en présence de 
Mme Michèle Künzler, conseillère d’Etat chargé du DIM, et de M. Jean-Pierre 
Viani, directeur général de l’agriculture. Le procès-verbal a été rédigé avec 
célérité et exactitude par Mme Marianne Cherbuliez, qu’elle en soit remerciée. 

 
Présentation du projet de loi 

Pour gagner du temps, le rédacteur du rapport renvoie les députées et 
députés au préavis de la Commission de l’environnement et de l’agriculture 
joint au présent document. Mme Michèle Künzler, conseillère d’Etat chargé 
du DIM, insiste sur l’urgence d’accorder un financement quadriennal à la 
Fondation pour les zones agricoles spéciales (FZAS). Jusqu’ici, cette 
fondation a fonctionné de manière quasiment bénévole. Elle doit maintenant 
véritablement entrer en action, notamment pour hâter l’assainissement et la 
restructuration des zones spéciales dévolues à la culture maraîchère et 
horticole, de façon à renforcer encore la compétitivité des entreprises 
familiales genevoises, tout en les insérant le plus harmonieusement possible 
dans la politique d’aménagement du territoire au niveau cantonal et régional. 
Mme Künzler relève aussi que la Fondation, pour autant qu’elle en ait les 
moyens, pourra jouer un rôle utile en matière de relogement d’unités de 
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production en raison de certaines mesures d’aménagement du territoire 
(cf. RD 859). 

 
Discussion et votes de la commission 

La plupart des commissaires sont pleinement conscients de l’importance 
de la production agricole spéciale du canton de Genève qui est déjà fort 
compétitive en comparaison nationale. La commission prend note que les 
responsables de la fondation ont estimé que les ressources requises de l’Etat, 
certes modestes, sont cependant suffisantes pour permettre à la fondation 
« d’amorcer la pompe » afin d’accomplir les missions pour lesquelles elle 
avait été créée par une loi du Grand Conseil en 2008 (PL 10229). La 
commission a bien conscience que cette fondation pourra jouer un rôle de 
facilitatrice en matière de relogement, suite à des mesures d’aménagement du 
territoire (cf. les Cherpines et Charrotons). Toutefois, sans budget de 
fonctionnement, elle ne restera qu’une coquille vide. Le montant annuel de 
100'000 F sera utilisé pour financer un demi-poste, le reste étant constitué de 
participation à des mandats. A noter que la fondation est composée de 
représentants des maraîchers, des communes sur lesquelles ces zones 
spéciales sont implantées, d’AgriGenève et de hauts fonctionnaires des 
départements concernés. Ainsi, elle bénéficie d’une vue d’ensemble qui lui 
permettra de prendre les bonnes décisions et de mettre enfin en œuvre la 
politique d’aménagement dans ces zones décidée par le Grand Conseil il y a 
une dizaine d’années. 

 
Vote en premier débat 

L’entrée en matière du PL 10764 est acceptée à l’unanimité par : 

Pour : 14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Vote en deuxième débat 
Art. 1 « Contrat de prestations » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 2 « Indemnité » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 3 « Budget de fonctionnement » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 4 « Durée » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 5 « But » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 6 « Prestations » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 7 « Contrôle interne » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 8 « Relation avec le vote au budget » : pas d’opposition, adopté. 
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Art. 9 « Contrôle périodique » : pas d’opposition, adopté. 
Art. 10 « Lois applicables » : pas d’opposition, adopté. 
 
Vote en troisième débat 

Le PL 10764 dans son ensemble est adopté à l’unanimité par : 

14 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 2 MCG) 

 
Catégorie de débat : extraits (III) 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous prions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de suivre les recommandations de la Commission des 
finances et le préavis de la Commission de l’environnement et de 
l’agriculture.  
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Projet de loi 
(10764) 
accordant une indemnité annuelle de 100 000 F à la Fondation pour les 
zones agricoles spéciales (FZAS) pour les années 2011 à 2014 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation pour les zones 
agricoles spéciales est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
L'Etat verse à la Fondation pour les zones agricoles spéciales un montant 
annuel de 100 000 F, sous la forme d'une indemnité de fonctionnement au 
sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2011, 2012, 2013 et 2014 sous le programme F05 Politique agricole 
(rubrique 06061000 363 0 2502). 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2014. 
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Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre à la Fondation pour les zones agricoles 
spéciales de couvrir partiellement ses frais de fonctionnement. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l'intérieur et de la mobilité. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 



PL 10764-A 6/21

CONTRAT DE PRESTATIONS



 PL 10764-A7/21



PL 10764-A 8/21



 PL 10764-A9/21



PL 10764-A 10/21



 PL 10764-A11/21



PL 10764-A 12/21



 PL 10764-A13/21



PL 10764-A 14/21



 PL 10764-A15/21



PL 10764-A 16/21



 PL 10764-A17/21

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 11 janvier 2011 

PL 10764 
Préavis 

Préavis 
de la Commission de l’environnement et de l’agriculture à la 
Commission des finances sur le projet de loi du Conseil d’Etat 
accordant une indemnité annuelle de 100 000 F à la Fondation 
pour les zones agricoles spéciales (FZAS) pour les années 2011 
à 2014 

Rapport de M. Gabriel Barrillier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’environnement et de l’agriculture a siégé le 
23 décembre 2010 sous la présidence de M. François Gillet et en présence de 
Mme Salibian Kolly, secrétaire générale adjointe au DIM, et M. Jean-Pierre 
Viani, directeur à la direction générale de l’agriculture du département de 
l’intérieur et de la mobilité (DIM). Le procès-verbal a été rédigé avec 
exactitude et célérité par Mme Anne-Christine Kasser-Sauvain. 
 
Rappel et préambule 

La Fondation pour les zones agricoles spéciales (FZAS) a été créée le 
31 mars 2009 en vertu du PL 10229 du 18 septembre 2008, avec pour 
principale mission d’assurer la gestion foncière des zones agricoles spéciales, 
destinées à accueillir les serres et autres installations nécessaires à la 
production non tributaire du sol (production hors sol). Les périmètres de ces 
zones comprennent les principaux secteurs à vocation maraîchère ou 
horticole de la Plaine de l’Aire, les anciens marais de Veyrier-Troinex, ainsi 
qu’une partie du territoire agricole des communes de Bardonnex et Plan-les-
Ouates. Deux secteurs de moindre importance sont localisés sur les 
communes de Satigny et Collonge-Bellerive. La fondation peut en particulier 
planifier, réaliser et exploiter les équipements à caractère collectif associés 

PRÉAVIS
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aux serres tels que les voiries, les canaux de stockage et d’évacuation des 
eaux ou les espaces à vocation naturelle. 

Pour mener à bien les missions qui lui sont confiées, la fondation peut 
disposer d’un financement public cantonal et fédéral, qui se fonde 
principalement sur la législation en matière d’améliorations structurelles, lui 
permettant de couvrir une majeure partie de ses investissements. Elle 
bénéfice également du transfert d’une part de crédit de 2 000 000 F provenant 
de la loi de renaturation de l’Aire. En principe, le dispositif de financement 
adopté permet a priori à la fondation de faire face temporairement à ses 
investissements. Il n’en va pas de même pour ses charges de fonctionnement 
qui n’ont fait l’objet d’aucune mention spécifique dans la loi portant création 
de la fondation, partant du principe qu’elles seraient couvertes, soit par la 
plus-value résultant de la différence de prix entre l’acquisition et la revente 
de terrains, soit par un financement privé. 

Faute d’un financement adéquat de ces charges de fonctionnement, la 
fondation se trouve aujourd’hui dans l’impossibilité d’assurer ses missions 
comme, par exemple, l’engagement attendu de la FZAS pour rechercher des 
solutions de relogement d’entreprises concernées par des mesures 
d’aménagement du territoire prises au sens large. 

Afin de permettre à cette fondation de véritablement démarrer et de 
remplir le rôle qui lui est dévolu par la loi, un « coup de pouce » de l’Etat est 
indispensable pour couvrir ses modestes frais de fonctionnement qui figurent 
dans un plan financier 2011-2014 annexé au contrat de prestations joint au 
projet de loi. 
 
Moyens financiers 

L’indemnité de fonctionnement d’un montant annuel de 100 000 F 
(60 000 F pour le secrétariat et 30 000 F pour des mandats d’études) est, 
d’ores et déjà, inscrite au budget de fonctionnement de la direction générale 
de l’agriculture pour l’exercice 2011 sous la rubrique 0606100036302502. Il 
est prévu que son versement prendra fin au terme de la période de 4 ans, soit 
à l’échéance de l’exercice comptable 2014. Nous attirons l’attention des 
commissaires des finances sur le fait que la fondation est autorisée, selon 
l’article 12 du contrat de prestations, à conserver 75 % de son résultat annuel 
et que, en cas de liquidation, il appartiendra au Grand Conseil de déterminer 
la dévolution du patrimoine de la fondation. 
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Audition d’une délégation du conseil de la fondation pour les zones 
agricoles spéciales 

Représentée par M. Dinh Manh Uong, conseiller administratif de la 
commune de Confignon, président, Mme Martine Roset, maire de la 
commune de Satigny, MM. Laurent Cudet, président de l’Union maraîchère 
de Genève (UMG), vice-président, et du secrétaire général adjoint de la 
commune de Confignon, la délégation confirme que la fondation peine à 
démarrer faute d’un budget de fonctionnement attendu depuis près de 2 ans.  

Depuis sa création, les travaux administratifs restreints sont assurés par le 
secrétaire général adjoint mis à disposition gracieusement par la commune de 
Confignon ! L’obtention de ressources supplémentaires, assurées sur 4 ans, 
permettront à la fondation d’engager directement, sans doute à temps partiel, 
une personne chargée d’effectuer les travaux techniques et administratifs 
nécessaires au démarrage effectif de l’activité de la fondation, sous la 
surveillance du conseil. Jusqu’ici, le système « de milice » a tout de même 
permis à la fondation de procéder à une enquête détaillée auprès des 
exploitations maraîchères et horticoles concernées par la loi afin de mieux 
connaître l’évolution structurelle de la branche, compte tenu des 
disponibilités foncières et de la structure des exploitations. 

Répondant aux nombreuses questions posées par les commissaires, la 
délégation donne les précisions suivantes : 

 Les zones agricoles spéciales (ZAS) visent une planification à long 
terme et une utilisation mesurée du territoire, en tenant compte des 
impacts économiques très importants et du développement d’une 
branche qui pourrait être menacée à terme si elle n’est pas stabilisée. 

 Genève est l’un des cantons les plus performants en matière de 
cultures sous serres et son marché est très attractif. 

 La fondation n’a pas pour mission d’interférer sur le fonctionnement 
du marché foncier rural et ne possède par exemple pas un droit de 
préemption pour acquérir des biens-fonds offerts par les exploitants 
désirant cesser leur activité mais pourra prendre des mesures 
d’accompagnement de divers ordres dans des situations particulières 
telles que : 

– indemnisation en cas de vente de biens immobiliers agricoles s’il 
s’avère que les mesures de planifications prises dans le cadre du 
plan directeur cantonal conduisent à une moins-value de ces biens, 
et ce conformément au titre IV A de la loi d’application de la loi 
fédérale sur l’aménagement du territoire, du 4 juin 1987 (LALAT : 
« Compensation des plus-values et indemnisation ») ; 
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– aide au démantèlement d’installations désaffectées dans des 
situations où les objectifs de sauvegarde du paysage ou du 
patrimoine sont prépondérants ; 

– participation à la mise en place de compensations en faveur de la 
nature, en cas de projets de construction de serres dans des sites 
sensibles. 

Les représentants de la fondation sont tout à la fois convaincus et désireux 
d’agir, dans le cadre de la mission qui leur est confiée par la loi, afin de 
forger un outil leur permettant d’améliorer les structures et les conditions 
d’exploitation de l’agriculture hors-sol, tout en l’insérant de façon 
harmonieuse dans les plans d’aménagement coordonnés d’agglomération 
(PACA) actuellement à l’étude. A leurs yeux, la fondation peut contribuer de 
façon tangible à atteindre ces objectifs sans pour autant devenir un instrument 
lourd et rigide de planification et d’intervention étatique dans un secteur qui 
est constitué exclusivement par des exploitations privées, mais dont la 
structure n’est pas optimale pour affronter l’avenir. 

A la question de savoir si les montants étaient suffisants pour permettre à 
la fondation de fonctionner de façon efficace, la délégation, unanime, répond 
favorablement en faisant montre d’une modestie et d’un réalisme certains ! 
Elle précise encore que tous les acteurs de cette branche de production 
spéciale de l’agriculture genevoise souhaitent la réussite de cette fondation. 

Outre cette aide au démarrage indispensable de 400 000 F étalée sur 
4 ans, ce dont les exploitations maraîchères et horticoles spéciales ont un 
urgent besoin, elle consiste à simplifier et accélérer les procédures d’examen 
et d’autorisation des plans localisés agricoles (PLA). Ces procédures, trop 
proches de celles des PLQ, devraient être revues en modifiant au besoin la 
LALAT. La commission s’est montrée très sensible à cette suggestion des 
professionnels. 
 
Préavis de la commission 

La commission s’étonne du retard mis au dépôt de ce projet de loi qui doit 
enfin permettre à la fondation de démarrer concrètement. Elle considère qu’il 
est illusoire de mettre en place une politique publique en se contentant d’une 
simple dotation, sans lui accorder les ressources nécessaires pour son 
fonctionnement. Les recettes escomptées sous forme de dons, de subventions 
fédérales et cantonales de diverses natures ou encore des plus-values sur 
opérations foncières et de relocalisation ne pourront pas être obtenues tant 
que la Fondation n’aura pas commencé à fonctionner. Pour reprendre 
l’expression d’un commissaire, il faut « amorcer la pompe ». La période 
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quadriennale est un minimum car il s’agit d’opérations et de démarchages sur 
le long terme. Une évaluation devra être faite d’ici là. 

C’est donc à l’unanimité et sans aucune hésitation que la commission 
préavise positivement ce projet de loi, en souhaitant vivement que la 
Commission des finances puisse s’y rallier afin de permettre à la FZAS de 
véritablement démarrer. 




